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Confoymérnent à l'article 54 de la Charte des Nations Unies, j'ai l'honneur 

de vous 'transmettre au nam du Sec&taire gdn&al administratif de llOrgani.sation 

de l'unit6 Africaine, pour: l'information du Conseil de sécurité, le texte ci-après 

de la r6solution ado&$e par la ConfCrence des Chefs dlEtat et de Gouvernement 8, 

sa troisième session ordinaire tenue 8. Addis Ab6ba du Lj au 9 novembre 1.%6, au 

sujet üe la Rhod&ie du Sud : 

"La Con;%ronce des Chefs diEtat et de Gouvernement rbunie à Addis Abéba, 
Éthiopie du 5 au 9 novembre 1906, 

Ayant examin8 les kv$nkwents swvenus en Rhodasie du Sud depuis, la 
décl.aration illc~W d'ind0pendance,p~ononc&e il y a près d'un an par les 
colons britanniques minoritaires et racistes de ce pays, 

Ayant observé ltatti,tude hTypocrite et les atermoi;ements 'du Gouvernement 
britannique àxayd du Gouvernement rebelle de la RhodBsie du Sud, ' 

Convaincue-que le-;progswme de sanctions contre la. colonie britannique de 
la Rhod&sie du sud tel qu'il est congu et dirigé par le Gouvernement britannique 
ne saurait abattre le Gouvesnement illégal de Salisbury, 

Plus convaincue que jamais que la crise de 18ind6pendance de la Rha&kie 
du Sud cons(iceT menace pour la paix et la sécurité int@I?nationales, 

1* C&&~e sanfl rése~-ve les pourparlers en COUTS entre le Gouvernement 
britannique et le GouvelGment des colons rebelles de la Rhodésie du Sud comme 
une conspiration visant à la reconnaissance de lrindépendance proclamde 
illegalement par les colons rebelles; 

Fait appel & tous les Etats membres de l'OUA et à tous les autres Etats 
$ur qu'ils continuent à refuser de reconnaître le Gouvernement actuel de la 
Rhod6si.e du Sud de ;o"eme que tout gouvernement independant qui powrait r6sulter 
des pourparlers en cours entre le Royaume-Uni et les rebelles de la Rhodésle 
du Sud à moins qu'un tel gouvernement ne soit fond6 sw la &gle de la 
majoritc5; 



.3. le nouveau refus du Royaume-Uni de bxiser le 
Gouvernement rebelle de la Rhodésie du Sud et presse à nouveau le Royaume-Uni 
de provoquer la chute immediate de ce Gouvernement par tous les moyens, y 
compris la force; 

4. Reaffirme les termes du paragraphe 4 de la résolution du 5 mars L%E; et, --F----- en coneoquence, recommande à 1$ OUA .et à tons les gouvernements amis d’accarder 
une aide mat6riell.e et financikxe au peuple du Zimbabwe qui Combat sux le 
territoire; , 

5. “Condamne tous les Etats, et en particulier le Portugal et 1’Afxique du 
Sud, GGFxtent leur soutien au Gouvernement rebelle de la Rhodésie du Sud; 

6. aite les pays membres à prendre de concert des mesuxes contxe les 
personnes, les sociétes et les institutions relevant de leur juridiction qui, 
au service des intérêts colonialistes, continirent à entretenir des relations 
commerciales ou autres avec le Gouvernement illégal de la Rhoddsie du Sud; 

à tous las Etats’membres et à tous les pays qui souhaitent 
la libert6 et la digniti6 humaine en Afrique et dans le mande 

soutiennent un programme de sanctions obligatoires et complètes 
contre la Rhsdbsie du ‘Sud en vertu du Chapitne VII de la Charte de 1’ONu; 

son‘ appel à’ tous les pays membres poux qu’ils versent une 
Fonds special poux la libération de la Rhodésie afin de 

pexmetJre à tous les nationalistes du:‘Zimbab’cse d’intensifier la lutte contre 
les rebelles; 

9. Faiz aux Etats meniores pour qu’ils donnent une suite concrete au 
paragraphe 3 de la résolut;on du 5 mars 1966 par laquelle le Conseil des 
KUnis txes : 

‘gcide de créer un “Comité de solidaxit8 poux la Zambie”, compose de cinq 
membres, qui aura poux tâche de rechercher les mesures appraprides 
d’assistance technique et economique que devraient adopter les Etats 
membres en’ faveur de la Zambie’ , 

afin de permettre à la Zambie non seulement de contrecarrer les effets de la 
déclaration unilatérale d’indépendance mais aussi d’aider plus efficacement 
tous les combattants pour la lfbeyt6 du Zimbabwe; 

10, Réitere son aps à tous les Etats membres de l’OUA et de L’ONU qui n’en 
ont pas tenu compte pour qu’ils appliquent la rbsolution du Conseil de s6curit6 
des Nations Unies du 20 novembre 196’j et intensifient leurs efforts afin que 
d’autres mesures plus efficaces soient adoptAes, notamment la libchation de 
tous les dirigeants du Zimbabwe détenus dans des camps de &ncentration de la 
Rhodésie du Sud copi6s sur le modèle nazi; 
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11. Remercie les Mbristres des affaires Gcxangères de l'Algérie, du SBnégal, 
et de???%%.e et toutes les d&logations aZricaines auprks des Nations Unies 

pour leurs efforts en vue d'ameneT le Conseil de sécurité 9 examiner la 
situatfon en Rhodésie dans le cadre du Chapitre VII de la Charte de Z'ONU, et 
invite les Ministres des affaires ktrangères à poursuivre leurs efforts au 
Cc\nsei.% de sGcuvit6 et à faire rapport au Conseil des ministres; 

124 Rend hommage aux fils du Zimba,bwe qui sont m;rts en combattant les forces 
usuï-patrices du gowerne~~ent des colons racistes. 

Veuillez agrber, etc. 

Le Sec$taire général adjoint de llOrganisation 
de l'Unit6 Africaine, 

(S~~IX?) Mohamed SAHJYOUN 


